
LES DIVERSES MENTIONS FIGURANT SUR CE PROGRAMME NE SONT DONNÉES QU’À TITRE DE SIMPLES RENSEIGNEMENTS

Le suffixe entre parenthèses indique que le produit est assimilé aux chevaux nés et élevés en France – * Ordre du tirage au sort des places à la corde – Cheval portant : 0 des œillères, A des œillères Australiennes, g un bonnet, h un attache-langue –K Chevaux nés dans le second semestre –  

(R) Représentant d’un propriétaire autorisé temporairement à ne pas courir sous son nom, tout en conservant ses couleurs – (s) Société d’Entraînement – Kc : Prix de réclamation en milliers d’euros – J Jument ayant été saillie – (A) Cheval assimilé Pur-Sang – (SF) Cheval Selle Français – 

(AA) Cheval Anglo-Arabe – (AR) Cheval Arabe – (AC) Cheval Anglo de Complément – (AQ) Cheval Autre Que de Pur-Sang – (AK) Cheval Anglo de Croisement – (1) Modification du poids porté par le cheval – B Cheval autorisé à courir déferré des postérieurs – F Cheval inédit, mais ayant participé à une course école –

Dépassement de poids : a, 1 livre ; b, 2 livres ; c, 3 livres ; d, 4 livres ; e, 5 livres ; f, 6 livres ; g, 7 livres ; h, 8 livres – Cheval en italique : Cheval temporairement interdit de courir dans un handicap – E Cheval non qualifié FEE – % : Pourcentage de TVA récupérable –

(-) et N° de corde : “Cheval autorisé à entrer parmi les derniers dans les stalles” – Nom du jockey en caractère gras : jockey utilisant son joker - (2) Dans le cas de pluralité d’éleveurs, seul l’éleveur majoritaire est mentionné par ordre alphabétique – 1 Engagement supplémentaire 1 – 2 Engagement supplémentaire 2 –

Valeur : appréciation du handicapeur du niveau du cheval au vu de ses performances précédentes – Valeur * : Chevaux absents depuis 5 mois et + – “~” : chevaux n’étant pas qualifiés dans les handicaps en France – Chiffre en gras dans les performances : nombre de jours depuis la dernière course.

˚ La prime au propriétaire est réservée aux chevaux nés et élevés en France ou assimilés. Elle est calculée sur la base de l’allocation perçue par le propriétaire du cheval.

Programme déposé	 Programme réalisé par les équipes de France Galop	 Reproduction interdite

	 VICHY

	 Dimanche 24 mai 2026	 RÉUNION 3
Commissaires des Courses : Cécile BENOIST D’AZY, Josiane COMPTE, Noël PENARD  

Directeur de Réunion : Olivier LOUIT – Délégué des Commissaires : Christophe BOHNE
Code des Courses : Article 205 III (extrait) Ni les Commissaires de courses, ni les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions techniques ne peuvent les exercer pour toute réunion de courses dans laquelle ils seraient directement intéressés.

1re Course	 PRIX COMMANDANT DE PIBRAC
Opérations : 10 h 45 - Départ : 11 h 15	 Autres Que Pur Sang
	 17 000 c – (8 500, 3 230, 2 380, 1 530, 680, 425, 255)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 65 kg. 
Les chevaux ayant reçu une allocation de 8.500 porteront 2 kg ; été classé 2e ou 3e d’un Groupe AQPS, 3 kg ; gagné un Groupe AQPS, 5 kg.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du paragraphe relatif aux femmes-jockeys.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env. – 1er poteau

Propriétaires 	 Chevaux	 * Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

	 1	 Cte G. de Brondeau 	 1	 NECTAR D’ARTHEL (AQ)gh	 5 T. Sporli 65   ~ H b.	 3 Karaktar (IRE)/Gala D’Arthel G Cte G. de Brondeau 	 1	 E. Clayeux (s) –   

	 2	 H. de La Ribatiere/Soc. Bourgneuf 	 2	 N’HESITE PAS (AQ)1h	 2 P. Remoué 65   ~ H b.f.	 3 Castle Du Berlais/Gorgone De Thaix G M. Bourgneuf 	 2	 L&M. Viel (s) 10j 7

	 3	 L&M. Viel (s) 	 3	 NALCA MOME (AQ) h	 1 O. d’Andigné 65   ~ H b.	 3 Cokoriko/Saga Mome G AR. Deschere 	 3	 L&M. Viel (s) –   

	 4	 E. Clayeux (s) 	 4	 NAPPLE’S (AQ) h	 3 J. Claudic 63,5   ~ F b.	 3 Karaktar (IRE)/Happle’S Girls G R. Coveliers 	 4	 E. Clayeux (s) –   

	 5	 Ecurie VNJF Horses 	 5	 NEELA (AQ)	 4 Y. Barille 63,5   ~ F b.	 3 Nirvana Du Berlais/Carte Sur Table G Haras de Saint-Voir 	 5	 AS. Pacault (s) 49j 4

 

2e Course	 PRIX ROGER DE SOULTRAIT
Opérations : 11 h 20 - Départ : 11 h 46	 Autres Que Pur Sang
	 11 000 c – (5 500, 2 090, 1 540, 990, 440, 275, 165)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 65 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 1.000. En outre, les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du paragraphe relatif aux femmes-jockeys.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env. – 1er poteau

Propriétaires 	 Chevaux	 * Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

	 1	 Olympic Casaque 	 1	 NAGAWIKA GOUD (AQ) h	 4 P. Remoué 67   ~ H b.	 3 Battle Of Marengo (IRE)/Abreulandia G H. Alamartine 	 1	 E. Clayeux (s) 29j 2

	 2	 B. Terrain/P. Serres 	 2	 NECTAR VERGOIGNAN (AQ) h	 5 C. Guitraud 63   ~ H b.f.	 3 Motamarris (IRE)/Fanfare D’Estivaux G B. Terrain 	 2	 B. Gourdon (s) –   

	 3	 Sangwin Bloodstock Ltd 	 3	 NATURAL CLASS (AQ)	 2 J. Claudic 63   ~ H b.f.	 3 Beaumec De Houelle/Gousse Vanille G Neustrian Associates 	 3	 H. Mérienne (s) –   

	 4	 SC Thierry Pigeon 	 4	 NUSTTY (AQ)	 1 O. d’Andigné 63   ~ H b.	 3 Pour Moi (IRE)/Harmonie Sainte G Couétil Elevage 	 4	 A. Couetil (s) –   

	 5	 M. JF. Anthore 	 5	 NALEWA VALLEY (AQ)	 3 E. Puillet-Roda 61,5   ~ F gr.	 3 Beaumec De Houelle/Gess Of The Valley G EARL Raphaël Frédérique Detouillon 	 5	 M. Pitart –   

	 6	 AP Group S.R.L. 	 6	 NIKITA DE CIERGUES (AQ) h	 6 T. Ventadour 61,5   ~ F al.	 3 Prince Gibraltar/Think About G JL. Devillard 	 6	 Mme G. Menato –   

	 7	 Haras de Saint-Voir 	 7	 NOCE DE PERLE (AQ)	 7 G. Trolley de P. 61,5   ~ F b.f.	 3 Dschingis Secret (GER)/Gaiete De Coeur G Haras de Saint-Voir 	 7	 N. de Lageneste –   

 

3e Course	 PRIX D’HURIEL
Opérations : 11 h 51 - Départ : 12 h 18	 COURSE FILIERE OBSTACLE
	 10 100 c – (5 050, 1 920, 1 414, 909, 404, 252, 151)

	 17 675 c (8 837, 3 360, 2 474, 1 590, 707, 441, 264) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni 
en plat reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 64 kg. 
Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du paragraphe relatif aux femmes-jockeys.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env. – 1er poteau

Propriétaires 	 Chevaux	 * Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

	 1	 M. C. Lahmi 	 1	 GHOST WARRIOR h	 8 J. Claudic 64   ~ H b.	 3 Isfahan (GER)/Lozoya G Ecurie Ades Hazan 	 1	 M. Pitart 15j 4

	 2	 Mme B. Bader 	 2	 PIA DU BUET	 2 E. Corallo 62,5   ~ F b.f.	 3 Free Port Lux (GB)/Pamina Du Buet G Mme B. Bader 	 2	 N. Bellanger (s) 27j 4

	 3	 M. F. Fiol 	 3	 LILY DES ROSES	 6 T. Sporli 62,5   ~ F n.p.	 3 Zaskar/Lily Salsa G C. Rouvet Fiol 	 3	 C. Ligerot 27j 3

	 4	 J. Bisson/As&D. Allard(s)/J. Andt 	 4	 THE GREY FEJAAAh	 4 C. Guitraud 62,5   ~ F gr.	 3 The Grey Gatsby (IRE)/Seven’O G F. Audoin 	 4	 AS. & D. Allard (s) 15j 7

	 5	 Ecurie du Haras de La Borde 	 5	 NEW FLINT	 9 P. Remoué 62   ~ H b.	 3 Flintshire (GB)/Skirt (IRE) G Mme D. Besset 	 5	 D. Chenu 15j 0 6

	 6	 M. JJ. Hamon 	 6	 NRISSA	 3 O. d’Andigné 60,5   ~ F gr.	 3 Technician (IRE)/Tara De Beaumont G JJ. Hamon 	 6	 A. Couetil (s) –   

	 7	 Haras d’Etreham 	 7	 BAILADORA	 1 T. Trullier 60,5   ~ F b.	 3 Wonderful Moon (GER)/Be Easy (GER) G Haras d’Etreham 	 7	 M. Seror (s) –   

	 8	 M. JM. Herve 	 8	 ZEN DREAM	 7 G. Trolley de P. 60,5   ~ F b.	 3 Pastorius (GER)/Lisadame G Mme M. Baconnet 	 8	 N. Paysan –   

	 9	 M. P. Jegen 	 9	 NAALE	 5 Y. Barille 60,5   ~ F b.f.	 3 Silverwave/Alcina G Mme ML. Collet 	 9	 R. Schmidlin –   

 

4e Course	 PRIX HENRI ET MAURICE DE LAGENESTE
Opérations : 12 h 23 - Départ : 12 h 50	 Autres Que Pur Sang
	 20 000 c – (10 000, 3 800, 2 800, 1 800, 800, 500, 300)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 65 kg. 
Les chevaux ayant reçu une allocation de 8.500 porteront 2 kg ; été classé 2e ou 3e d’un Groupe AQPS, 3 kg ; gagné un Groupe AQPS, 5 kg.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du paragraphe relatif aux femmes-jockeys.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 800 m env. – 1er poteau

Propriétaires 	 Chevaux	 * Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

	 1	 Haras de Montaigu 	 1	 LASKATALL (AQ) h	 9 O. d’Andigné 66,5   ~ F al.	 5 No Risk At All/Violaska G Couétil Elevage 	 1	 A. Couetil (s) 37j 3 3 (24) 4 2

	 2	 M. J. Casaroli 	 2	 MONNAYEUR (AQ)gh	 4 B. Lestrade 65   ~ H b.	 4 Tiger Groom (GB)/Golden De Maulde G SCEA de Maulde 	 2	 A. Fouassier 210j (25) 5 1 2 1

	 3	 M. S. Eveno 	 3	 LIBERTY FLY (AQ)	 2 E. Corallo 65   ~ H b.	 5 Fly With Me/Diva De Touzaine G Mme S. Eveno 	 3	 S. Eveno 15j 3h 1 (25) 2h 1h

	 4	 Ch. Herpin (s) 	 4	 MYSTERE DU REPAS (AQ)	 3 P. Remoué 65   ~ H gr.	 4 Choeur Du Nord/Cristaline Du Repa G M. Lemiere 	 4	 Ch. Herpin (s) 28j 1 2 5 1 2

	 5	 M. S. Seignoux 	 5	 LUCKY PRINCE (AQ) h	 6 Y. Barille 65   ~ H b.	 5 Conillon (GER)/Express Princess G M. Denuault 	 5	 Mme V. Seignoux 23j 3 (25) 7 5 7

	 6	 Mme S. Chevrin 	 6	 LIPSTICK MACALO (AQ)g	 7 D. Breux 63,5   ~ F b.	 5 Cokoriko/Victoire De Forme G EARLdes Ecuries de Chevannes 	 6	 F. Gelhay 15j 0h (25) 4h 7h 4

	 7	 Mme J. Lemagnen-Schmaltz 	 7	 LUTTEUSE (AQ)0gh	 8 P. Phokaew 63,5   ~ F gr.	 5 Jeu St Eloi/Via Tennise G J. Brest 	 7	 Mme J. Lemagnen-Schmaltz 15j 0 (25) Th Th (24)

	 8	 M. Sauret/Haras du Hoguenet 	 8	 LADY PALMA (AQ) h	 10 J. Claudic 63,5   ~ F gr.	 5 Beaumec De Houelle/Vista Palma G Haras du Hoguenet 	 8	 M. Pitart 146j (25) Th 6h 3h 4h

	 9	 S.C.E.A. de La Fontaine 	 9	 MAGIC TRILLION (AQ)g	 1 S. Planque 63,5   ~ F b.	 4 Doctor Dino/Tante Sissi G O. Pawle 	 9	 M. Seror (s) 173j (25) 3h 4h 2h 3

	10	 M. E. Sayet 	 10	 LUDIVINE (AQ) h	 5 T. Sporli 63,5   ~ F al.	 5 Jeu St Eloi/Une Onde De Puce G Mme M. Juhen-Cypres 	10	 E. Sayet 574j (24) 2 5 4 2
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RECOMMANDATIONS ET AVIS AU PUBLIC
1er	 Les parieurs doivent conserver leurs récépissés du Pari Mutuel jusqu’à l’affichage des rapports officiels.

2e	 Les gains des paris sont payés aux différents guichets du Pari Mutuel de l’hippodrome. Le paiement se poursuit sur l’hippodrome pendant une demi-heure après l’arrivée de la dernière course.

3e	 Ils peuvent également être payés pendant 60 jours à compter de leur mise en paiement sur tous les autres hippodromes (dans la limite des heures prévues pour l’enregistrement des paris) et dans tous les points de vente PMU pour les réunions prévues au programme national PMU.

4e	 Toute somme revenant aux parieurs gagnants à la fin d’une transaction de paris supérieure à 2 000 a est exclusivement payable par chèque bancaire, sur présentation uniquement d’une pièce d’identité valide.

5e	 Les paiements en espèces des gains et des mises sont limités à 1 000 a, en application de l’article D112-3 du Code Monétaire et Financier.

Foreign visitors are informed that one exchange office and one Visa card or Eurocard are opened at their disposal and money cash could be obtained depending on the exchange rules.

Tout sur les hippodromes de France Galop (dates, accès, services, réservation restaurant…) sur www.france-galop.com – État du terrain : www.france-galop.com, rubrique courses

LES JEUX D’ARGENT ET DE HASARD PEUVENT ÊTRE DANGEREUX : PERTES D’ARGENT, CONFLITS FAMILIAUX, ADDICTION…
RETROUVEZ NOS CONSEILS SUR JOUEURS-INFO-SERVICE.FR (09 74 75 13 13 – APPEL NON SURTAXÉ)

Le Pari hippique comporte une part 

de hasard, le gain n’est donc pas garanti.

5e Course	 PRIX HUGUES DE VERDALLE
Opérations : 12 h 55 - Départ : 13 h 22	 (Classe 3) – COURSE FILIERE OBSTACLE
	 11 900 c – (5 950, 2 262, 1 666, 1 071, 476, 297, 178)

	 17 255 c (8 627, 3 279, 2 415, 1 552, 690, 430, 258) – Allocation + Prime Propriétaire (4 ans et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) 
et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 66 kg. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du paragraphe relatif aux femmes-jockeys.
Départ aux Elastiques.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 800 m env. – 1er poteau

Propriétaires 	 Chevaux	 * Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

	 1	 M. B. Compignie 	 1	 TEEN D’AUTHIEgh	 7 E. Corallo 66   ~ H b.f.	 4 Bathyrhon (GER)/Ever Teene G B. Compignie 	 1	 N. Chevalier 49j 5

	 2	 AS. & D. Allard (s) 	 2	 TAKTIK FLAGAh	 1 D. Breux 64,5   ~ F b.	 4 Walzertakt (GER)/Cup And Flag G D. Allard 	 2	 AS. & D. Allard (s) 35j 5 0 0 0 0

	 3	 Ch. Herpin (s) 	 3	 YO GANE	 9 P. Remoué 64,5   ~ F b.	 4 Nirvana Du Berlais/Polie Gane G Mme AM. Bouysse 	 3	 Ch. Herpin (s) 23j 8 (25) 6

	 4	 M. V. Lechenault 	 4	 BLACK DU MORVAN	 11 O. d’Andigné 64,5   ~ F b.f.	 4 Al Wukair (IRE)/Martha Jane G SCEA Elevage CVL 	 4	 A. Couetil (s) 35j 2 4

	 5	 M. JM. Deverchere 	 5	 MASTER DES CARRES1	 10 W. Levesque 64   ~ H b.	 4 Choeur Du Nord/Sans Reproche G A. Lemoignie 	 5	 Mme N. Bentley 56j 8

	 6	 AS. Pacault (s) 	 6	 DAHMAN h	 6 Y. Barille 64   ~ H b.f.	 4 Robin Of Navan/Dabaratsa G EARL de Cordelles 	 6	 AS. Pacault (s) –   

	 7	 C. Brun/EARL Grandes Alouettes 	 7	 MYRIA DE BERCE h	 2 C. Guitraud 62,5   ~ F b.f.	 4 Silverwave/Gibsy De Berce G C. Brun 	 7	 B. Gourdon (s) 15j 0 (25) 2h

	 8	 Mme H. Devin 	 8	 MEETAg	 3 S. Planque 62,5   ~ F b.	 4 Telecaster (GB)/Mezah (IRE) G Mme H. Devin 	 8	 M. Seror (s) –   

	 9	 E. Planchenault/Mme C. Quentin 	 9	 MILADY ST GEORGES	 5 G. Trolley de P. 62,5   ~ F n.p.	 4 Latrobe (IRE)/Royale Malinelle G Mme C. Quentin 	 9	 N. Paysan 294j (25) 6

	10	 M. D. Le Breton 	 10	 GLORY LAND h	 4 J. Claudic 62,5   ~ F b.	 4 Latrobe (IRE)/Terre Normande G PC. Galiote 	10	 N. Chevalier 84j 6

	11	 Mme L. Renaud 	 11	 MASKARADE	 8 Mme M. Cabal 62,5 61   ~ F b.	 4 Masked Marvel (GB)/Samba D’Allier G Mme D. Airaldi 	11	 Mme L. Renaud 33j 0 8

 

6e Course	 PRIX DE DREUILLE
Opérations : 13 h 27 - Départ : 13 h 54	 (Maiden)
	 11 900 c – (5 950, 2 262, 1 666, 1 071, 476, 297, 178)

	 17 255 c (8 627, 3 279, 2 415, 1 552, 690, 430, 258) – Allocation + Prime Propriétaire (4 ans et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 800 m env. – 1er poteau

Propriétaires 	 Chevaux	 * Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

	 1	 Ecurie du Haras de La Borde 	 1	 LAMIRAL DARHAAN	 1 D. Breux 58 27 H b.	 5 Whipper (USA)/Minnie Hazel (IRE) G Mme D. Besset 	 1	 D. Chenu 11j 4 6 8 2 2

	 2	 M. M. Guiot 	 2	 MON BRAVE DE BERCEAh	 6 Mme M. Romary 58 56,5   ~ H al.	 4 Brave Mansonnien/Espania G EARL Les Grandes Alouettes 	 2	 B. Gourdon (s) 15j 6 Ah Ah 2

	 3	 Cte AA. Maggiar 	 3	 MYTHO MAG	 9 O. d’Andigné 58 27 H gr.	 4 Gris De Gris (IRE)/Cantate Mag G Cte AA. Maggiar 	 3	 A. Couetil (s) 49j 5 3 (25) 3

	 4	 Mme R. Philippon 	 4	 MASTER LIGHT h	 8 A. Girel 58 55,5 16 H b.	 6 Hunter’S Light (IRE)/Master Haleyev (IRE) G Mme M. Boillin 	 4	 Mme R. Philippon 15j 4 2 0 4 7

	 5	 Mme L. Renaud 	 5	 MERLIN DU LARGE h	 10 Mme M. Cabal 58 55,5   ~ H b.	 4 Great Pretender (IRE)/Helenia Du Large G P. Noue 	 5	 Mme L. Renaud 29j Ah Ah 5 0 (25)

	 6	 Ecurie de La Colmine 	 6	 LADY DI LA COLMINE	 3 T. Trullier 56,5   ~ F b.	 5 Choeur Du Nord/Divine La Colmine G Ecurie de La Colmine 	 6	 M. Seror (s) 143j 7h (25) 4h 2h 1h

	 7	 M. R. Hemke 	 7	 SUMMER WINE h	 7 E. Corallo 56,5 24* F gr.	 4 Reliable Man (GB)/Sarina (GER) G R. Hemke 	 7	 N. Bellanger (s) 254j (25) 0 0 0 7

	 8	 Mme L. Chenu/D. Chenu 	 8	 HAKAMAORI	 4 J. Claudic 56,5   ~ F b.	 4 Pour Moi (IRE)/Gulfbreeze G S. Luche 	 8	 D. Chenu 16j 5 4 4 5

	 9	 Bon Ed. de Rothschild 	 9	 NOT TODAY	 2 W. Levesque 56,5 54   ~ F b.	 4 Ectot (GB)/Fee D’Amour G SC Ecurie de Meautry 	 9	 Mme I. Gallorini 15j 0h (25) 6 2

	10	 N. Tardif/Y. Bonnier/JL. Devillard 	 10	 MAESTRANZOgh	 5 G. Trolley de P. 56   ~ H b.	 4 Martinborough (JPN)/Fautina All G G. Cherel 	10	 N. Paysan 207j (25) Ah Ah

 

7e Course	 PRIX DU BOIS MORAND
Opérations : 13 h 59 - Départ : 14 h 30	 Autres Que Pur Sang
	 14 000 c – (7 000, 2 660, 1 960, 1 260, 560, 350, 210)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné deux courses, 
ni depuis le 24 mai 2025 inclus reçu une allocation de 7.000. Poids : 65 kg. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1,5 kg.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du paragraphe relatif aux femmes-jockeys.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 2 700 m env. – 1er poteau

Propriétaires 	 Chevaux	 * Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

	 1	 M. J. Bisson 	 1	 MONTVALEZAN (AQ)Ah	 6 P. Remoué 63,5   ~ H gr.	 4 Beaumec De Houelle/Soie De Cotte G Mme A. Capocasale 	 1	 AS. & D. Allard (s) 21j 2 As 6h 4h (25)

	 2	 SC Thierry Pigeon 	 2	 MOKALEO (AQ)	 3 O. d’Andigné 63,5   ~ H b.f.	 4 Motivator (GB)/Demey G Mme E. Lafeu 	 2	 A. Couetil (s) 46j 2

	 3	 Mme D. Vagne 	 3	 MY SAGA (AQ)gh	 2 D. Breux 63,5   ~ F b.f.	 4 Palace Prince (GER)/Vaulmenphine G E. Vagne 	 3	 F. Gelhay 29j 1 (25) 0 5

	 4	 M. Y. Maupoil 	 4	 MISTINGUETTE D’ALL (AQ) h	 5 E. Puillet-Roda 62   ~ F b.	 4 Ivanhowe (GER)/Fromentine G Y. Maupoil 	 4	 M. Pitart 29j 6 7 3

	 5	 Mme D. Aigueperse/JL. Perrier 	 5	 MENKALINA (AQ)	 1 E. Corallo 62   ~ F b.f.	 4 Weltstar (GER)/Nikitta G EARL Raphaël Frédérique Detouillon 	 5	 Mme M. Briset-Aigueperse 162j (25) 7 6 4 4

	 6	 M. S. Seignoux 	 6	 MERVEILLE DU BOIS (AQ)gh	 4 Y. Barille 62   ~ F gr.	 4 The Anvil (IRE)/Ophelie Du Bois G B. Renaudier 	 6	 Mme V. Seignoux 46j 0

Lundi 25 mai, courses à : Compiègne (Plat), à partir de 13 h 30 – Salon-de-Provence (Plat), à partir de 15 h 35 
Prochaine réunion à Vichy (Trot) : jeudi 28 mai, à partir de 16 h 


